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Lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Contrôle sur pièces EHPAD – Clôture de la procédure contradictoire 
Notification de décision définitive  
PJ : Tableau définitif de synthèse des mesures correctives  
Tableau des remarques et des recommandations retenues 
V/Réf : Votre courrier du 27/10/2023 reçu le 31/10/2023 par voie postale 

 
Madame la Directrice 
 
A la suite de la lettre d’intention que je vous ai adressée le11 septembre 2023, vous m’avez fait part de vos 
observations dans les délais impartis et transmis tout document complémentaire que vous jugiez nécessaire. 
L’examen attentif de l’ensemble de ces éléments me conduit à clôturer la procédure contradictoire à la suite de ce 
contrôle sur pièces.  
 
Le tableau définitif de synthèse des mesures correctives et le tableau des remarques, ci-joints, précisent les trois 

prescriptions retenues et les trois recommandations maintenues avec leur délai de mise en œuvre. En 

conséquence je vous invite à communiquer les éléments demandés aux services de la délégation départementale, 

en charge du suivi de votre structure. 

 
En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui régissent 
les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette procédure ont 
la valeur d’une décision administrative. 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté. 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours hiérarchique 
auprès de Madame la Ministre des Solidarités et des Familles, la présente décision ouvre droit à une voie de 
recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut également être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».   
 
Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein 

de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Directeur Général 
 

 

 

 

 

 
Didier JAFFRE 

Service émetteur : Direction des Droits des Usagers,  
des Affaires Juridique et de l’Inspection 
Contrôle   

Affaire suivie par : Marie Line PUJAZON 
Courriel : ars-oc-duajic-controle-ehpad@ars.sante.fr 
Réf. : MS_2023_32_Cp_14 

D-DUAJIC-23-11-16-14739 
 

Date : #date# 

Madame Nathalie SOULIER 
Directrice  
EHPAD ALLIANCE 
LE CLOS DE LA BOURDETTE 
32430 COLOGNE 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/

didier.jaffre
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « ALLIANCE » (COLOGNE)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
 

Ecart 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Prescription 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 :  
Le DUD n'a pas été 
rédigé, ce qui 
contrevient aux 
dispositions de 
l'article D.312-176-
5 CASF. 

EHPAD relevant du 
privé : 
Art. D.312-176-5 du 
CASF 

Prescription 1:  
Conformément à l'article 
D.312-176-5 du CASF, le 
document unique de 
délégation à la Directrice de 
la structure doit être élaboré 
et transmis autorités qui ont 
délivré l'autorisation et au 
conseil de la vie sociale 
(CVS). 

1 mois Vous trouverez en document 
probant E1 la DUD. 
 
Pour rappel et comme précisé 
dans ce document, la Présidente, 
Mme SOULIER Nathalie, délégué 
ses pouvoirs à la Directrice de 
l’EHPAD, Mme SOULIER Nathalie. 
Il s’agit bien de la même personne 
joignable 24h/24h, 365 jours par 
an depuis 18 ans. 
 

Levée de la prescription n°1 



AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_32_CP_14 
EHPAD RESIDENCE ALLIANCE 

TABLEAU DEFINITIF DE SYNTHESE DES MESURES CORRECTIVES            P a g e  3 | 10 

Ecart 2:  
En ne disposant 
pas d’un projet 
d’établissement 
valide de moins de 
5 ans, 
l’établissement 
contrevient aux 
dispositions de 
l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 du CASF  
(validité PE : 5 ans) 

Prescription 2:  
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

6 mois Comme indiqué initialement, le 
Projet d’Etablissement 2024-2028 
est en cours de rédaction. 
Un pré-projet a été rédigé et les 
groupes de travail pluri-
professionnels chargés d’affiner le 
contenu de nos engagements pour 
les 5 prochaines années sont 
définis, planifiés sur les mois de 
novembre et décembre 2023. 
Vous trouverez en document 
probant E2, E2Bis, E2Ter tous les 
éléments justificatifs 

Levée partielle de la 

prescription n°2 

 

Veuillez transmettre le PE dès 

finalisation. 

 

Effectivité 2024 

Ecart 3 :  

La Commission de 

Coordination 

Gériatrique n’est 

pas constituée et 

active, ce qui 

contrevient aux 

dispositions de 

l’article D.312-158, 

3° du CASF. 

Art. D.312-158, 3° du 

CASF  

(MEDEC préside la 

commission réunie 

au moins 1x/an) 

Arrêté du 5 

septembre 2011 

relatif à la 

commission de 

coordination 

gériatrique 

mentionnée au 3° de 

l'article D.312-158 

du code de l'action 

sociale et des 

familles 

Prescription 3 :  

Dès recrutement du 

médecin coordonnateur, ce 

dernier devra réunir, au 

minimum une fois par an, la 

commission de coordination 

gériatrique chargée 

d'organiser l'intervention de 

l'ensemble des 

professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement. 

Transmettre à l’ARS la date 

prévisionnelle de tenue de la 

CCG. 

6 mois Nous vous tiendrons informés de 

la date de recrutement du 

Médecin Coordonnateur ainsi que 

la date de la 1ère CCG qu’il 

animera. 

Maintien de la prescription n°3 
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Ecart 4 : 

L’EHPAD ne dispose 

pas de MEDCO et 

contrevient à 

l'article D312-155-0 

du CASF. 

Art. D312-155-0 

du CASF 

Prescription 4 : 

La structure doit justifier une 

démarche active de 

recrutement pour le poste 

de médecin coordonnateur. 

Il est rappelé à la structure 

que pour une capacité de 80 

places, le temps d’équivalent 

temps plein du MEDCO 

devra être de 0,6 ETP. 

Aussi, le médecin Co devra 

disposer du diplôme et de la 

qualification requis par Art 

D. 312-157 du CASF. Ces 

derniers et le contrat de 

travail devront être adressés 

à l’ARS dès recrutement du 

médecin-Co. 

Immédiat Actions de recrutement mises en 

œuvre : 

- Diffusion de l’offre d’emploi sur 

INDEED 

- Diffusion de l’offre d’emploi auprès 

des Médecins Coordonnateur des 

EHPAD à proximité. 

- Diffusion de l’offre d’emploi auprès 

de l’Association des Médecins 

Coordinateurs d’Occitanie, de 

l’Université Toulouse III - Paul 

Sabatier 

- Proposition du poste aux différents 

Médecins intervenants sur la 

structure. 

- Proposition de poste au Médecin 

Coordonnateur des Jardins d’Agapé 

pour complément de temps de 

travail. 

Vous trouverez en document probant 

E4, E4 bis tous les éléments 

justificatifs. 

Levée partielle de la 

prescription n°4 

 

 

 

 

La structure a démontré la 

mise en œuvre de multiples 

recherches, actuellement dans 

succès. 

 

La prescription de mise en 

adéquation règlementaire ne 

peut être levée. 

 

Délai de mise en œuvre : 

2024/2025 

 

 

 

 

Ecart 5 : 

La procédure de 

déclaration des 

dysfonctionnements 

et EIG aux autorités 

(ARS et CD) 

transmise par la 

structure ne précise 

Art. L.312-8 du 

CASF 

Art. L.331-8-1 du 

CASF 

Prescription 5 :  Actualiser la 

procédure de déclaration 

des dysfonctionnements et 

des EIG en y intégrant la 

notion « sans délai ». 

Transmettre à l’ARS la 

procédure actualisée. 

Immédiat La procédure a été réactualisée. 

Vous trouverez en document probant 

E5, R1&R2 tous les éléments 

justificatifs. 

Levée de la prescription n°5 
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pas une déclaration 

« sans délai », ce 

qui contrevient aux 

dispositions de 

l’article L331-8-1 du 

CASF. 

Ecart 6: 

7 salariés ont un 

statut de « faisant 

fonction AS », 

inconnu 

réglementairement. 

Délégation de 

tâches de l’IDE aux 

AS-AMP : Art. 

R.4311-4 du CSP. 

Prescription 6: 

Prendre des mesures pour 

ne pas donner à des agents 

un statut qui n’existe pas 

réglementairement et qui 

pourrait, par les missions 

exercées, être préjudiciable 

pour les agents eux-mêmes. 

L’objectif poursuivi est la 

sécurisation des soins. La 

professionnalisation des 

faisant fonction est 

fortement recommandée. 

Transmettre le justificatif à 

l’ARS. 

Immédiat Le personnel titulaire en faisant 

fonction AS est, soit titulaire d’un bac 

ASSP, soit détenteur d’une 

certification comme Accompagnant 

en Gérontologie, soit titulaire du 

diplôme Auxiliaire de Vie. 

Pour les autres, ils travaillent avec du 

personnel diplômé en guise de tuteur 

et tous ont, au moins suivi la 

méthodologie de soin Humanitude en 

interne. 

Nous subissons le manque de 

personnel diplômé. Notre secteur 

n’attire plus les soignants. Pour 

former, en cours d’emploi les 

personnes présentes, nous devons 

être en mesure de les remplacer 

durant leurs absences. Ce qui est très 

difficile, voire impossible. 

Nous faisons appel aux agences 

d’Intérim pour les remplacements de 

personnels absents. Ces dernières ne 

sont même pas en mesure de nous 

proposer des personnels diplômés ! 

Comment faire ? 

Levée de la prescription n°6 



AGENCE REGIONALEDE SANTE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_32_CP_14 
EHPAD RESIDENCE ALLIANCE 
TABLEAU DES MESURES ET DES RECOMMANDATIONS RETENUES 

     P a g e  6 | 10 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarque 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Recommandations retenues 
par le Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1:  
L’adresse mail de 
signalement à l’ARS 
n’est pas précisée 
dans la procédure de 
déclaration de 
dysfonctionnements 
et des EIG. 

Art. L.312-8 du CASF 
Art. L.331-8-1 du 
CASF 

Recommandation 1: La 
structure est invitée à 
actualiser la procédure 
de déclaration des 
dysfonctionnements et 
des EIG en y intégrant 
l’adresse mail de 
signalement à l’ARS : ars-
oc-alerte@ars.sante.fr  . 
Transmettre à l’ARS la 
procédure actualisée. 
 

Immédiat La procédure a été réactualisée. 

Vous trouverez en document probant 

E5, R1&R2 tous les éléments 

justificatifs. 

Levée de la recommandation 

n°1 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Remarque 2 : 
Il est rappelé à la 
structure l’obligation 
de signalement -  
sans délai - des 
évènements 
indésirables et 
dysfonctionnements 
graves aux autorités 
administratives dont 
les accidents ou 
incidents liés à une 
erreur ou à un défaut 
de soin ou de 
surveillance […] font 
partie. 
L’adresse mail à 
laquelle les 
signalements doivent 
être adressés est : 
ars-oc-
alerte@ars.sante.fr ; 
le numéro de la 
plateforme régionale 
des signalements à 
l’ARS Occitanie est le 
: 0800 301 301. 

Art. L.331-8-1 CASF 
Art. R.331-8 & 9 
CASF 
Arrêté du 
28.12.2016[3] 
Art. R.1413-59 et 
R.1413-79 du CSP 
(EIGS) 

  La procédure a été réactualisée. 

Vous trouverez en document probant 

E5, R1&R2 tous les éléments 

justificatifs. 

Levée de la recommandation 

n°2 

Remarque 3:   
Le taux 
d’absentéisme des 
AS/AES/AMP est de 
22.82%. 
Le taux de rotation 
des AS/AES/AMP est 
de 9.8%. 

Pluridisciplinarité de 
l'équipe : 
Art. D.312-155-0 du 
CASF 
Qualité et  sécurité 

de la PEC: Art. L.311-

3 du CASF   

Recommandation 3: La 
structure doit prendre 
des mesures pour 
stabiliser l’équipe 
soignante et procéder 
au recrutement des 
postes vacants. 

3 mois Nous vous tiendrons informés des 

mesures mises en œuvre et des effets 

constatés sur la stabilisation des 

équipes d’ici le 31/12/2023. 

Maintien de la 

recommandation n°3 

 

Fin 2023 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Au jour J la structure 
déclare un poste 
vacant pour 
AS/AES/AMP et  un 
poste vacant pour 
IDE. 

Remarque 4: 
En l’absence de 
légende sur le 
planning des IDE et 
des AS -AMP- AES, la 
mission n’est pas en 
mesure de s’assurer 
de la continuité 
d’accompagnement 
en soins des 
résidents. 

Qualité et  sécurité 
de la PEC: Art. L.311-
3 du CASF   

Recommandation 4: 
Compléter le planning 
en y insérant une 
légende et le 
transmettre à l’ARS. 

Immédiat Le document initialement transmis a 

été complété de la légende et du 

planning des professionnels de nuit 

que nous n’avions pas intégré sur le 

premier document envoyé. 

Vous trouverez en document probant 

R4 tous les éléments justificatifs. 

Levée de la recommandation 

n°4 

Remarque 5 : 

La structure déclare 

l’absence d’une 

procédure de 

prévention du risque 

iatrogénie. 

ANESM - Juin 2017 

(Prise en charge 

médicamenteuse en 

EHPAD) 

Recommandation 5 : La 

structure est invitée à 

élaborer et mettre en 

œuvre une procédure de 

prévention du risque 

iatrogénie ; la 

transmettre à l’ARS. 

6 mois Nous vous transmettrons la procédure 

de prévention du risque iatrogène 

avant le 15 mars 2024. 

Maintien de la 

recommandation n°5 

 

Délai 

Premier semestre 2024 
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Remarque 6:  

En l’absence 

d’information, la 

mission n’est pas en 

mesure de s’assurer 

de l’existence de 

l’ensemble des 

procédures de 

bonnes pratiques 

médico-soignantes 

gériatriques (Douleur, 

alimentation/fausses 

routes, troubles du 

transit, 

nutrition/dénutrition, 

déshydratation, 

escarres et plaies 

chroniques, état 

bucco-dentaire, 

incontinence, 

troubles du sommeil, 

dépression, 

ostéoporose et 

activité physique, 

soins palliatifs/ fin de 

vie, décès du 

patient). 

Guide HAS 

Novembre 2021 

(Diagnostic de la 

dénutrition chez la 

personne de 70 ans 

et plus) 

Recommandation 6:  

La structure est invitée à 

s’assurer de l’existence 

des procédures de 

bonnes pratiques 

médico-soignantes 

gériatriques citées en 

remarque  

Transmettre la liste des 

procédures à l’ARS. 

3 mois Nous mettons actuellement à jour 

notre gestion documentaire : 

- Homogénéisation de la charte 

graphique et du référencement des 

documents. 

- Intégration de l’ensemble des 

documents sur le module « GED » de 

notre intranet IJTrace 

Nous vous transmettrons la liste de 

l’ensemble des documents qualité 

ayant trait aux soins d’ici le 

31/12/2023. 

Maintien de la 

recommandation n°6 

 

Fin 2023 
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Remarque 7 : 

La structure déclare 

ne pas avoir signé des 

conventions de 

partenariat avec un 

service de 

psychiatrie. 

 Recommandation 7: La 

structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de 

partenariat avec un 

service de psychiatrie. La 

transmettre à l’ARS. 

3 mois Nous sommes en contact depuis 

quelques mois avec la toute nouvelle 

équipe mobile en psychiatrie dédiée 

aux personnes âgées du Gers 

(EMoppa32). 

Le processus de conventionnement 

est en cours. Nous sommes dans 

l’attente du projet de convention 

qu’ils doivent nous transmettre. 

Vous trouverez en document probant 

R7 tous les éléments justificatifs. 

Levée le recommandation n°7 

 

 


